
Autorité de la concurrence 
Décision du 10 juillet 2023 portant renouvellement du mandat  

de référent déontologue et référent alerte de l’Autorité de la concurrence 

NOR : ACOP2319521S 

Le président de l’Autorité de la concurrence, 
Vu les articles L. 124-2 et suivants du code général de la fonction publique ; 
Vu la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 

modernisation de la vie économique (dite loi Sapin II) modifiée par la loi no 2022-401 du 21 mars 2022 visant à 
améliorer la protection des lanceurs d’alerte ; 

Vu le décret no 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique, 

Décide : 
Art. 1er. – M. Ivan Luben, magistrat administratif, est renouvelé dans ses fonctions de référent déontologue et 

référent alerte de l’Autorité de la concurrence à compter du 3 juin 2023, pour une durée de 2 ans. 
Art. 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le 10 juillet 2023. 
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